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Resume:

	

Le mandat des membres et des membres suppldants actuels de la Commissio n
de recours prend fin A la 4eme session de 1'Assembl &

Mesures d prendre.

	

Nommer les membres et les membres suppldants de la Commission de recours

1 La Section II du projet de reglement de la Commission de recours dispose que la Commission d e
recours se compose de trois ressortissants de trois Etats Membres diffdrents qui sont ddsignds par 1'Assembl6e .
Trois membres suppldants choisis dans trois autres Etats Membres sont dgalement ddsignds (paragraphe a)) .
Les membres et les membres suppldants peuvent etre des personnalitds ou des titulaires en activitd de tout e
haute charge gouvernementale rdsidant A Londres ou a proximite de Londres . Les membres de la Commission
ne sont pas choisis parmi les fonctionnaires du Fonds de 1992 . Au moins un membre et un membre suppldan t
de la Commission ont des compdtences juridiques (paragraphe b)) . Les membres et les membres suppliants
sont nommds pour une durde de deux ans et sont rddligibles . En cas de dices ou de ddmission d'un membre
ou dun membre suppleant, l'Assembldc procure a son remplacement pour la durde du mandat restant A courir .
En attendant la ddcision de 1'Assemblde, le membre ou le membre suppldant est remplacd par celui qui lu i
succede dans son poste (paragraphe c)) .
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A sa 3eme session extraordinaire, tenue en avril 1998, 1'Assemblde a nommd les membres et le s
membres suppidants ci-aures de la Commission de recours (document 92FUND/A/ES .3/21, paragraphe 7) .

Membres Membres suppldant s

M. J M Schindler (France) M. P Macfarlane (Australie)
M. H Narahira (Japon) M. P Escherich (Allemagne )
M. F Berman (Royaume-Uni) M. A Saul Bandala (Mexique)
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Le mandat des membres et des membres suppleants actuels de la Commission de recours prend f in
a Ia 4eme session de 1'Assemblee .

due 1'AssemWe est invitee a r e~nd r
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L'Assemblee est invitee a nommer les membres et les membres suppleants de la Commission d e
recours .


